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2 FICHE D’IDENTITE DU TERRITOIRE 

De L’Oust à Brocéliande Communauté (OBC) a été créé en 2017. La population d’OBC est de 40 163 

habitants (INSEE, 2022). OBC résulte de la fusion de 3 communautés de communes :  

• Communauté de communes du Pays de Guer,  

• Communauté de communes du Pays de La Gacilly  

• Communauté de communes du Val d’Oust et de Lanvaux. 

Sur les 7 communes du secteur de Guer les compétences collecte et traitement ont été déléguées au 

SMICTOM Centre Ouest (12 436 habitants).  

La collectivité gère la collecte et le traitement des déchets sur les 19 autres communes. Du fait de 

cette répartition le présent rapport décrira exclusivement la gestion réalisée sur le secteur des 19 

communes. 

Le service est financé par la Redevance d’Enlèvement des Ordures Ménagères (REOM).  

 

Communes Population DGF 2022 Population INSEE 2022 

Augan 1631 1557 

Beignon 2044 2044 

Bohal 908 870 

Carentoir 3330 3132 

Caro 1226 1180 

Cournon 866 816 

Guer 6550 6391 

La Gacilly 4261 4042 

Lizio 864 751 

Malestroit 2639 2548 

Missiriac 1208 1182 

Monteneuf 823 771 

Pleucadeuc 1981 1863 

Porcaro 785 745 

Réminiac 481 421 

Ruffiac 1512 1419 

Saint-Abraham 568 543 

Saint-Congard 891 812 

Saint-Guyomard 1474 1411 

Saint-Laurent-sur-Oust 422 391 

Saint-Malo-de-Beignon 567 555 

Saint-Marcel 1192 1154 

Saint-Martin-sur-Oust 1480 1313 

Saint-Nicolas-du-Tertre 538 481 

Sérent 3287 3106 

Tréal 747 665 

Total 42275 40163 
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Tableau 1 - Population (DGF et Insee) par commune 

 

Figure 1 - Situation d'OBC en Bretagne et dans le Morbihan 

 

 

Figure 2 - Carte des axes routiers et des zones urbanisées d'OBC 
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3 CONTEXTE ET ORGANISATION DU SERVICE PREVENTION ET GESTION DES 

DECHETS 

3.1 ACCUEIL TELEPHONIQUE ET PHYSIQUE 
L’accueil principal des usagers est situé au siège d’OBC à Malestroit situé au Parc d’Activité Tirpen, La 

Paviotaie, 56140 Malestroit. L’accueil s’y effectue du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30 et de 14h à 

17h sauf les lundis uniquement le matin et les vendredis où l’accueil ferme à 16h30. Le service est aussi 

composé de 2 centres techniques situés à St Marcel et à La Gacilly depuis 2017. L’accueil aux services 

techniques se fait uniquement sur rendez-vous. 

 

Figure 3 - Photo du siège d'OBC 

3.2 MOYENS MATERIELS 
Les moyens matériels du service sont les suivants : 

- 2 centres techniques 

- 3 déchèteries 

- 2 plateformes de dépose à plat 

- 2 aires de lavage 

- 6 bennes de collecte des déchets 

- 3 porteur multiservices ampli roll dont 2 munis d’une grue 

- 2 véhicules légers de service 

- 30 caissons de déchèteries 

- 1 caisson compacteur 

- 1 manitou 

 124 717L de gazole consommé (- 0,1%) : consommation équivalente à celle de l’année 2021. 
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3.3 ORGANISATION DE LA COLLECTE 

 OM Emballages 
Papiers Verre 

Secteur Malestroit Secteur La Gacilly Secteur Malestroit Secteur La Gacilly 

Pré-
collecte 

Mode de pré-
collecte 

PC et PAV PAP PC et PAV PAP PAV PAV 

Nombre de 
contenants 

1163 bacs collectifs 
55 colonnes 

 1044 bacs collectifs 
56 colonnes 

 89 colonnes 139 colonnes 

Collecte 

Fréquence de 
collecte 

C1 C0,5 C0,5 C0,5 C0,5 C0,5 

Fonctionnement Régie Régie Régie Régie Régie Prestation 

Transfert Centre de transfert SITTOMMI - Josselin 
Centre de transfert 
SITTOMMI - Josselin 

- -  

Traitement 

Tri - - 
Centre de tri TRIVALO 

PAPREC - Rheu (35) 

Centre de tri 
TRIVALO PAPREC - 

Rheu (35) 

Centre de tri TRIVALO 
PAPREC - Rheu (35) 

 

Valorisation 
matière 

- - - - 
Cellulose de la Loire - 

Allaire (56) 
-Entreprise Josse – 

Ploërmel (56) 

Valorisation 
énergétique 

UVE SITTOMMI - Pontivy (56) - - - - 

Enfouissement - - - - - 

Tableau 2 - Tableau de l'organisation de la gestion par flux et par étape 

PC = Points Collectifs (composés de bacs 4 roues au moins 1 OM et 1 Emballage) 
PAV = Points d’Apports Volontaires (composés d’au moins 1 colonne à Verre) 
C0,5 = Collecte 1 semaine sur 2 
C1 = Collecte hebdomadaire 
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Figure 4 - Illustration de l'organisation de la collecte et des infrastructures sur le territoire d'OBC 

 

Figure 5 - Consignes de tri 2022 

3.4 ORGANISATION DES DECHETERIES 

3.4.1 Déchets acceptés  

- Le Carton 
- Le bois  
- Les végétaux  
- Le verre  
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- Les encombrants  
- Le gravât 
- La ferraille 
- Les piles Les batteries  
- L’huile minérale 
- L’huile végétale 
- Les déchets dangereux 
- Les déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE) 
- Le textile 
- Les pneus 
- Le mobilier (uniquement à Sérent et Ruffiac) 
- Les batteries 
- Les déchets d’activités de soins à risques infectieux 
- Les Capsules Nespresso (uniquement à Sérent) 
- Les cartouches d’encre 
- Les lampes 
- Les batteries 

3.4.2 Horaires des déchèteries 

  CARENTOIR 
PA DE L’EPINE 

RUFFIAC 
LA LANDE DES ARCHES 

SERENT 
PA DU GROS CHENE 

LUNDI   
13h30 - 18H 

Fermée  
13h30 - 18H 

MARDI  
13h30 - 18H 

9h - 12h  Fermée 

MERCREDI  
13h30 - 18H 

Fermée 9h - 12h  
13h30 - 18H 

JEUDI  
13h30 - 18H 

9h - 12h  Fermée 

VENDREDI 9h - 12h  
13h30 - 18H 

Fermée 9h - 12h  
13h30 - 18H 

SAMEDI 9h - 12h  
13h30 - 18H 

9h - 12h  
13h30 - 18H 

9h - 12h  
13h30 - 18H 

TEMPS 
D’OUVERTURE 
HEBDOMADAIRE 

 
33H 

 
13H30 

 
27H 

Tableau 3 - Tableau des horaires de déchèteries au 1er janvier 2022 

Du fait de la fermeture de Carentoir pour réhabilitation les horaires de la déchèterie de Ruffiac seront 

étendus en 2023. Suite à la reprise en régie des hauts de quais de déchèterie à partir du 1er janvier 

2024 les horaires des déchèteries vont être modifiés. 

3.5 COMPETENCE TRAITEMENT 
Le service public d’élimination des déchets des ménages se compose de deux missions, la collecte et 

le traitement, qui peuvent être exercés par une même entité mais qui sont très souvent partagés entre 

deux collectivités. C’est le cas sur OBC pour la compétence « traitement et valorisation des OMR et tri 

des produits recyclables » qui a été déléguée au SITTOM-MI. 

Le SITTOM-MI regroupe 6 intercommunalités : 

• Roi Morvan Communauté 
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• Pontivy Communauté 

• Centre Morbihan Communauté 

• Baud Communauté 

• Ploërmel Communauté 

• De l’Oust à Brocéliande Communauté 

Et son territoire rassemble 100 communes composées de 185 000 habitants. 

3.6 ORGANIGRAMME AU 1/1/2022 

 

Figure 6 - Organigramme du service au 1er janvier 2022 

3.7 BILAN FORMATIONS 2022 

Type de formation Objet des formations Nombre de jours 

Professionnalisation du 

Métier 

Mise en réseau des responsables de service déchets de 

Bretagne 
4 

Les bases des marchés public 

Formation statutaire 

d’intégration 
Catégorie C 10 
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4 LES FAITS MARQUANTS EN 2022 

4.1 LA POLITIQUE DE PREVENTION DES DECHETS 
OBC est un territoire engagé dans la prévention des déchets. En effet depuis 2019, OBC a adopté son 

Plan Local pour la Prévention des Déchets Ménagers et Assimilés (PLPDMA). En parallèle OBC s’est 

engagé dans un projet innovant : faire d’OBC un Territoire Econome en Ressources (TER). Ce projet 

TER permet à OBC de missionner une chargée de mission TER pour l’aider dans sa transition.  

Pour mobiliser les habitants du territoire à pérenniser leur geste de tri, des rappels des consignes de 

tri et des informations pratiques, sont régulièrement transmis par le biais des bulletins municipaux et 

du site internet d’OBC.  

Ces actions ont contribué à réduire la part d’ordures ménagères dans nos poubelles, permettant 

ainsi de ne pas produire 3 184 tonnes d’OMR et d’éviter 400 740 € de coûts de traitement d’OMR. Cela 

représente une réduction de 30 kg par habitant en 6 ans. 

4.2 UNE IMPORTANTE DISTRIBUTION DE CARTE D’ACCES 
La communauté de communes a voté pour mettre en place un système de contrôle d’accès en 

déchèterie effectif à partir du 1 janvier 2023. Ainsi les agents de la collectivité ont été mis à 

contribution pour distribuer ces cartes d’accès à tous les foyers du territoire ainsi que pour mettre à 

jour la base de données de facturation REOM.  

Différentes permanences de distribution des cartes à la population ont été tenues : 

• Durant l’été 2022, via des formulaires en ligne 

• Les deux premières semaines d’octobre 2022, des permanences ont été tenues sur les 3 

déchèteries en même temps : les lundis, mercredis et samedis. 

• De mi-octobre à début décembre 2022, des permanences ont été tenues dans chacune des 19 

communes concernées, plusieurs permanences selon la taille des communes. 

Ces distributions ont permis de donner plus de 7 602 cartes aux foyers du territoire. 

4.3 DES CHOIX SIGNIFICATIFS D’EVOLUTION DU SERVICE  
En 2022, le conseil communautaire a délibéré plusieurs changements importants : 

- Le passage à un nouveau mode de financement : une tarification incitative, 

- L’harmonisation de la collecte, 

- La reprise en régie de la gestion des hauts de quais de déchèterie, 

- Le passage en prestation de la gestion des bas de quais de déchèterie, 

- L’arrêt de la collecte des non-ménages produisant plus de 1500 L d’ordures ménagères par 

semaine à partir de 2025. 

Le choix d’un passage à une tarification incitative s’est notamment effectué pour permettre aux 

usagers du service de mieux connaitre leur production de déchets et ainsi maitriser leur production et 

leur facture de déchets. Cette tarification est plus juste et les territoires voisins l’on déjà appliqué : 

Redon Agglomération, Questembert Communauté, le SMICTOM Centre Ouest. Le travail sur les 
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éléments de cette tarification incitative s’effectuera en 2023 et en 2024 pour une phase de tarification 

à blanc en 2025 et enfin une application du nouveau mode de tarification en 2026.  

L’harmonisation de la collecte était obligatoire pour harmoniser la tarification sur le territoire. Les élus 

ont choisi de collecter les ordures ménagères en Point d’Apport Volontaires (PAV) sur tout le territoire. 

Ces PAV se matérialiseront par des colonnes aériennes, semi-enterrées et enterrées avec un système 

de contrôle d’accès à carte pour comptabiliser les apports. Les emballages et papiers seront désormais 

collectés ensemble dans des bacs individuels que posséderont tous les foyers. Ces bacs individuels 

seront collectés par le service d’OBC sur des points de rassemblements de bacs.  

La gestion des déchèteries évolue aussi. Le marché de gestion des hauts de quais de déchèterie a été 

relancé en 2022 à un coût significativement plus élevé (+30%).  Ainsi au 1er janvier 2024 les hauts de 

quais de déchèteries seront gérés en régie afin de limiter ces coûts et d’améliorer l’accueil des usagers. 

La gestion des bas de quais de déchèterie va être effectuée en prestation car les coûts sont moins 

importants en prestation qu’en régie. 

Les collectivités ont l’obligation de collecter les déchets ménagers mais pas les déchets des non-

ménagers, ainsi les collectivités fixent librement la limite de ses prestations auprès des non-ménages. 

Un seuil de collecte des non-ménages a donc été introduit pour le 1er janvier 2025. A partir de cette 

date les professionnels ne seront plus collectés s’ils produisent plus de 1500 L d’OMR par semaine. En 

effet ils sont retirés de la collecte car ces collectes sont très coûteuses pour la collectivité et parce que 

les quantités collectées ne correspondent pas aux prix payés.  

4.4 OPERATION SAPIN ZEROS DECHETS 
Cette opération consistait à venir broyer vos sapins de Noël sur toutes les 

communes volontaires pour ainsi réduire les déchets verts et utiliser le 

broyat de sapin. Ainsi 67 personnes ont pu être sensibilisées au broyage. 

Plus de 400 sapins ont été broyés ( +25% par rapport à 2021). 

 

4.5 TERRITOIRE ECONOME EN RESSOURCES 
Le programme Territoire Economie en Ressources a réalisé différentes actions : 

9 Pré-diagnostics Déchets en entreprise  

- Eco-Hôtel Spa « La Grée des Landes » à Cournon, 

- Hébergement touristique « Le Studio Alya » à Lizio, 

- Camping « Le Domaine de Kervallon » à Caro,  

- Bretagne Chimie Fine à Pleucadeuc, 

- OTS à Malestroit,  

- Parker Hannifin à St Marcel,  

- Phonyr à St Marcel, 

- Atlantem à Carentoir. 

1 caractérisation en entreprise OM et EMB à l’Eco-Hôtel Spa « La Grée des Landes » qui a abouti à la 

mise en place d’une collecte séparée des biodéchets. 

1er COPIL TER organisé en présence des partenaires extérieurs, élus et agents OBC. 

2,8 tonnes de sapins ne sont pas passés par les déchèteries. 
 

Figure 7 - Visuel de l'opération 



Rapport annuel Déchets 2022 Oust à Brocéliande Communauté 14 

1 soirée OBC Innov’ édition 2, sur la thématique de l’Economie Circulaire au Domaine de Lafayette à 

St Marcel en présence d’une vingtaine d’entreprises et animer par le technopôle de Vannes VIPE et 

une facilitatrice graphique. 

 

Figure 8 – Illustrations et photos de la soirée OBC Innov' édition 2 sur l'économie circulaire (OBC, 2022) 

4.6 REEMPLOI : MISE EN PLACE D’UN PARTENARIAT AVEC L’ASSOCIATION ROUAGES 
Un partenariat a été mis en place avec l’association Rouages via la signature d’une convention pour 

formaliser l’exploitation d’un caisson de réemploi en déchèterie de Sérent pour 1 an.  

4,8 Tonnes de déchets évités par l’association Rouages dont 2 tonnes qui devaient être destinées 

à l’enfouissement 
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5 INDICATEURS TECHNIQUES 

5.1 POPULATION DE REFERENCE 
La population de référence utilisée est celle fournie par SINOE (Outil d’analyse destiné aux collectivités 

afin de les aider à optimiser leur politique de gestion des déchets ménagers et améliorer leur service). 

Cette population est recalculée annuellement et l’estimation est basée sur la population INSEE de 

l’année n-3 avec application d’un taux d’évolution entre les années n-2 et n-1. 

Population 2022 

- Sur tout OBC : 39 766 habitants. 

- Hors secteur de Guer : 27 729 habitants. 

Toutes les données qui suivent seront uniquement hors secteur de Guer. 

5.2 PREVENTION ET SENSIBILISATION 
OBC a poursuivi les distributions de composteurs. En 2022, 423 personnes ont été formées et ont reçu 

un composteur. C’est 70% de plus qu’en 2021 (248 composteurs avaient été distribués).  

3 animations ont été réalisées en déchèterie lors du mois de juin.  

5.3 COLLECTE 

5.3.1 Des tonnages d’OMR collectées en baisse 

 

Figure 9 - Evolution des quantités d'ordures ménagères depuis 2017 

4 949 tonnes d’OMr collectées soit 178 kg/hab/an 
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Figure 10 - Comparaison de la production d'OMR 

► La production d’ordures ménagères résiduelles sur OBC a diminué entre 2021 et 2022.  

► Cette production est inférieure à celle de la moyenne bretonne (194 kg/hab/an) et légèrement 

inférieure à celle des EPCI de même typologie d’habitat (rural dispersé), 183 kg/hab/an. 

5.3.2 Une légère diminution des tonnages d’emballages et de papiers 

 

Figure 11 - Evolution des quantités d'emballages et de papiers depuis 2017 

1 630 tonnes d’emballages et de papiers ont été collectées en 2022 soit 59 kg/habitant/an. 

L’augmentation de la collecte d’emballages et de papiers est de 20% par rapport à 2017. 

• 49 kg/an/hab (2017)          59 kg/an/hab (2022) 
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5.3.3 Une stabilisation des tonnages collectés de verre 

 

Figure 12 - Evolution des quantités de verre depuis 2017 

1 652 tonnes de verre ont été collectées en 2022 soit 60 kg/habitant/an. 

L’augmentation de la collecte du verre est de 15% par rapport à 2017. 

52 kg/an/hab (2017)          60 kg/an/hab (2022) 

 

Figure 13 - Comparaison de la production de verre 

Après avoir été collecté ce verre a été emmené à l’entreprise Josse à Ploërmel, puis envoyé à des 

verriers. Le verre est transformé en calcin puis traités pour refaire des emballages en verre.  
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Après transformation le verre peut à nouveau être utilisé pour en faire un emballage et ce cycle 

peut se reproduire à l'infini ! 

 

 

Figure 14 - Illustrations du cycle du verre 

5.3.4 Analyse des emballages collectés au centre de tri  

 

Figure 15 - Comparaison de la production d'emballages et de papiers 

1 630   tonnes d’emballages et de papiers ont été collectées en 2022 soit 59 kg/hab/an plaçant OBC à 

un taux de collecte supérieur à la moyenne française mais inférieur aux taux de la Bretagne et du 

Morbihan (63 kg/hab/an, SINOE, 2019). 

Ces tonnes ont été triés sur le centre de tri du Rheu et expédiés chez les repreneurs.  
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Le taux de refus moyen des emballages et papiers reçu d’OBC a augmenté en 2022 : 26,4% des 

emballages sont refusés par le centre de tri.  En 2021 ce taux de refus était de 25,2% et de 23,3% en 

2020. 

Voici la répartition de ces refus pour l’année 2022 : 

- 71% des erreurs de tri 

- 19% des sacs d’OMR mis dans les emballages 

- 4% du textiles 

- 3% du verre 

- 3% des emballages imbriqués 

5.4 DECHETERIES 

5.4.1 Répartition des flux 

 

Figure 16 - Répartition des flux en déchèteries 

  Carton 
Déchets 

verts   
Gravats Encombrants Meuble  Métaux Divers Bois DEEE TOTAL 

Tonnage 254 4343 1734 2255 577 379 358 966 285 11150 

% du tonnage 
en dechetterie 

2% 39% 16% 20% 5% 3% 3% 9% 3% 100% 

kg/hab pour 
 l'année 2022 

6 111 44 58 15 10 9 25 7 285 

Tableau 4 - Tableau des données des principaux flux collectés en déchèteries 

11 150 tonnes de déchets ont été apportées sur les déchèteries, soit 285 kg/hab/an (-12% par rapport 

à 2021 qui avait été une année record). 

Cette performance est inférieure à la moyenne régionale (388 kg/hab/an*) mais supérieure à la 

moyenne nationale pour un habitat mixte rural (265 kg/hab/an*). 
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Les principaux flux : Déchets verts, Encombrants et Gravats, représentant à eux seuls 75% des 

tonnages, sont relativement stable sur les trois dernières années. 

Les variations significatives sont : une diminution de 34% des apports en bois par rapport à l’année 

précédente et dans le même temps un flux de déchets d’ameublement qui a augmenté de 38%. 

121 000 passages ont été comptabilisés en déchèterie en 2022. 

*Source : Chiffres EOB 2019 (Chiffres Clés Des Déchets En Bretagne - Édition 2021)
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5.4.2 Déchèteries vue globale 

  CARENTOIR RUFFIAC SERENT SERENT PLATEFORME TOTAL 
  2022 2021 2020 2022 2021 2020 2022 2021 2020 2022 2021 2020 2022 2021 2020 
BATTERIES     1,14   0,72 1,68 2,54 6,16 3,84       2,54 6,88 6,66 
BOIS BROYÉS                   966 1472 1193 966 1472 1193 
BOIS BRUTE 254 429,0 386,10 92,4 94,6 72,6 185,7 217,8 181,5 434* 731* 553* 966 1472 1193 
CARTONS 107 116,95 109,56 21,60 28,41 29,40 125,56 116,90 95,88       254 262 235 
CARTOUCHE   0,1290 0,0873 0,0500   0,0556   0,2420 0,2640       0,05 0,37 0,41 
DASTRI (BRUT)             0,210 0,221 0,191       0,21 0,22 0,19 
DDS HORS REP 30,73 48,18 47,02 9,85 9,39 8,89 34,61 32,34 29,24       75,2 89,9 85,2 
DEEE (dont PAM) 97,19 105,05 105,71 40,79 45,21 40,94 146,82 172,74 155,80       285 323 302 
DEEE LAMPE ETC 0,26 0,71 0,53 0,00 0,12 0,21 0,25 0,78 0,66       0,51 1,60 1,40 
ECODDS 17,22 3,47   4,12 4,92 3,76 16,29 17,16 11,89       37,6 25,6 15,6 
ENCOMBRANTS 901,94 1068,66 903,94 244,14 266,94 244,96 1109,34 1075,84 1050,70       2255 2411 2200 
GRAVATS 719,66 733,40 579,22 253,90 227,18 137,04 760,78 841,36 731,96       1734 1802 1448 
HUILE MOTEUR MINÉRALE 4,53 9,99 7,29 2,79 2,34 2,70 5,71 8,43 4,86       13,03 20,76 14,85 
HUILES VÉGÉTALES 0,13 0,64 0,82   0,11 0,30 1,09 1,14 1,06       1,22 1,88 2,19 
METAUX 154,66 191,90 169,38 46,00 52,80 61,50 178,20 221,25 228,44       379 466 459 
MOBILIER 258,26 32,24   79,30 87,26 65,70 239,28 297,86 199,84       577 417 266 
NÉONS 0,18 0,09   0,20     0,49 0,07         0,87 0,17 0,00 
PILES 0,95 1,14 0,61 0,50 0,36 0,81 1,42 1,67 2,12       2,86 3,18 3,54 
PLASTIQUE                 1,26       0,00 0,00 1,26 
PNEUS 3,06 9,61 13,28 1,02 1,78 1,84 2,54 9,26 6,42       6,62 20,65 21,54 
PNEUS HORS FILIERE 0,00 14,62   0,00 1,01   0,00 3,64         0,00 19,27 0,00 
REFUS BOIS             52,50 128,00 76,66       52,5 128,0 76,7 
REFUS ECODDS   0,01     0,02     0,05         0,00 0,07 0,00 
TEXTILE    10,09 4,42   3,09 1,81   21,54 10,82       0,00 34,71 17,05 
VEGETAUX BROYÉS   915 1050             4343 4095 3069 4343 5010 4119 
VEGETAUX BRUTE 545,5 264,6   176,4 260,7 159,6 105,0 214,2 121,8 3516* 3356* 2788* 4343 4095 3069 
VERRE       39,82 39,94 34,08 124,94 110,96 118,80       165 151 153 
TOTAL 3095 3955 3379 1013 1127 868 3093 3500 3034 3949 4086 3340 11150 12668 10621 
% flux/déchèterie 28% 31% 32% 9% 9% 8% 28% 28% 29% 35% 32% 31% - - - 
  Tableau 5 - Evolution des tonnages des 3 déchèteries par flux 

*Les tonnages des végétaux et du bois brut apportés sur la plateforme de Sérent sont estimés en soustrayant les volumes transférés à partir des 3 déchetteries aux volumes broyés 
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5.4.3 Une diminution des encombrants et des gravats 

 

Figure 17 - Evolution au fil du temps des encombrants et des gravats 

1 734,34 tonnes de gravats ont été collectées en déchèterie en 2022, soit 44,35 kg/hab. 

2 255,42 tonnes d’encombrant ont été collectées en déchèterie en 2022, soit 57,68 kg/hab. 

L’évolution est similaire pour ces deux flux avec une hausse notable entre 2020 et 2021 et des tonnages 

diminuant en 2022. 

On constate toutefois une tendance à la hausse pour les gravats avec des tonnages demeurant en 

2022 supérieures à ceux de 2021 tandis que les tonnages d’encombrant se stabilisent redevenant de 

l’ordre de ceux obtenue en 2020. 

5.4.4 Une diminution du bois et des déchets verts 

Depuis 2022, les déchets verts et le bois de l’ensemble des déchèteries sont désormais broyés sur la 

plateforme de Sérent. 
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Figure 18 - Evolution au fil du temps du bois broyé et des végétaux broyés 

4 342,5 tonnes de déchets verts ont été collectés en déchèterie en 2022, soit 111,05 kg/hab. 

965,82 tonnes de bois ont été collectés en déchèterie en 2022, soit 24,70 kg/hab. 

L’évolution est comparable de chacun de ces flux est comparable avec la variation observée pour les 

encombrants et les gravats : une hausse notable entre 2020 et 2021 et des tonnages diminuant en 

2022. 

La tendance globale pour ces flux est à l’augmentation pour les végétaux et à la diminution pour le 

bois. 

5.4.5 Evolution des 3 autres flux les plus importants en tonnage 

 

Figure 19 - Evolution au fil du temps du carton, du métal et du mobilier 
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253,71 tonnes de cartons ont été collectés en déchèterie en 2022, soit 6,49 kg/hab. L’évolution est 

comparable aux autres principaux flux : hausse notable entre 2020 et 2021 et des tonnages diminuant 

en 2022. 

378,86 tonnes de métaux ont été collectés en déchèterie en 2022, soit 9,69 kg/hab. Après une faible 

hausse en 2021, les tonnages en métaux diminuent nettement sur l’ensemble des déchetteries (-18,7 

% en moyenne entre 2021 et 2022). 

576,84 tonnes de meubles ont été collectés en déchèterie en 2022, soit 14,75 kg/hab.). Suite au 

démarrage de la filière (2020 sur Ruffiac et Sérent et 2021 pour Carentoir), les tonnages en mobiliers 

poursuivent leur augmentation. 

5.4.6 Traitement par flux 

Flux  Traitement Exploitant et lieu  

Non-valorisable (Encombrants) Enfouissement -revalorisation en biogaz 
SÉCHÉ ENVIRONNMENT - ECOSITE - La 
Vraie Croix (56) 

Bois  
93% recycler en panneaux agglomérés 
7% à l'enfouissement 

ARMOR PANNEAUX - La Chapelle Caro 
(56) 

Métaux Rachat pour recyclage de la matière ROMI - Ploërmel (56) 

Gravâts Valorisation matière et enfouissement 
La Mévennaise de Transport - Saint-Le-
Grand (35)  

Cartons Usine de recyclage de la matière  
Omni-Pac Group - Allaire (56) 
ROMI Ploërmel (Collecte et mise en balle) 

Végétaux  Epandage sur terre agricole  
ETA GUILLAUME - Sérent (56)  
Agriculteurs du territoire de l'Oust à 
Brocéliande Communauté  

Cartouches d'encres 
Valorisation par recyclage et élimination 
par valorisation énergétique 

PRINTERRE - Mézières en Drouais (28) 

Pneus (Avec REP ALIAPUR) 
Réemploi, recyclage matière et 
valorisation énergétique 

Centres de traitement homologués 
(France, Belgique et Allemagne) 
Transporté par ALIAPUR 

Mobilier et Couettes (REP 
ECOMOBILIER) 

Valorisation matière, élimination et 
valorisation énergétique 

Transporteur Groupe Séché et Entreprise 
THEAUD - Centre de tri Changé (56) et 
Gaël (35) 

DDS (REP ECODDS et Hors REP TRIADIS-
CHIMIREC) 

Valorisation de la matière, valorisation 
énergétique, stockage 

SÉCHÉ ENVIRONNEMENT -TRIADIS - St 
Jacques de la Lande (35) / Javene (35) 

DEEE (REP ECOSYSTEME) 
Recyclage, élimination et valorisation 
énergétique 

RETRILOG - Entreprise de réinsertion - 
Ploufragan (22) / St Avé (56) / Lorient 
(56) / Pontivy (56) et Transport Brangeon 
(44) 

Lampes et néons (REP ECOSYSTEME) Recyclage matière et stockage pollution  
Centre de traitement homologués 
(France et Belgique) - Transporteur 
RECYCLUM 

Piles (REP CORPILE) Recyclage matière et stockage pollution  PAPREC D3E - Le Rheu (35) 

Batteries Rachat pour recyclage de la matière ROMI - Ploërmel (56) 
Dechèts d'activités de soins à Risques 
infecteux (REP DASTRI) 

Incinération, ISDND, valorisation 
énergétique 

SODICOME - Lorient (56) 

Textiles (REP REFASHION) 
Réutilisation, recyclage, combustible 
solide de récupération, valorisation 
énergétique, incinération 

LE RELAIS  

Verres Valorisation matière SUEZ - PLOËRMEL -Traitement VERRALIA  
Tableau 6 - Traitement par flux et exploitation 
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5.4.7 Focalisation sur les Textiles d’habillement, Linge de maison et Chaussures (TLC)  

25 colonnes textile sont déployées sur le territoire d’OBC, soit 1 point d’apport volontaire pour 1109 

habitants. 

Tous les TLC usagés (Textiles d’habillement, Linge de maison et Chaussures) peuvent être rapportés 

pour être valorisés, quel que soit leur état, même abîmés. Ils doivent être placés propres et secs dans 

un sac et les chaussures liées par paires. Selon leur état les TLC seront majoritairement reportés ou 

recyclés. Avant leur dépôt dans un PAV pensez à vous demander si vos TLC ne devraient pas être 

réparés ou prêtés, à de la famille par exemple. 

Cartographie des points d’apport volontaires : https://refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport  

En 2022, 86 tonnes ont été collectées, soit 3 kg/hab/an.  

 

Tableau 7 - Illustrations de la filière textile 

https://refashion.fr/citoyen/fr/point-dapport
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5.5 DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES (DMA) PRODUITS 

 

Tableau 8 - Comparaison de la production de DMA par habitant (hors gravats) 

19 222 tonnes de Déchets Ménagers et Assimilés (DMA) ont été collectées sur le territoire d’OBC e 

2022, soit 693 kg/hab/an. La moyenne nationale s’établit à 581 kg/hab/an (SINOE, 2019) et celle du 

Morbihan à 691 kg/hab/an. 

 

Figure 20 - Répartition du traitement des déchets collectés sur OBC 
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Figure 21 - Répartition des flux 

Ordures 
ménagères; 

26%

Emballages 
et papiers; 

8%

Verre; 9%

Déchèteries; 
57%



Rapport annuel Déchets 2022 Oust à Brocéliande Communauté 28 

6 INDICATEURS FINANCIERS 

6.1 QUELQUES DEFINITIONS SUR LES COUTS 
Depuis 2009, une compatibilité analytique a été mise en place pour le service Déchets, à l’aide d’un 

outil nommé Compta Coût©, élaboré par l’ADEME. 

Pour appréhender correctement les coûts, il est nécessaire de les considérer selon les divers niveaux 

de prise en compte de charges et de produits. 

L’étude nationale ADEME-AMF réalisée en 1998 sur les coûts de gestion des déchets municipaux avait 

défini par convention trois types de coûts : 

- les « coûts complets », 

- les « coûts techniques », 

- les « coûts aidés ». 

Ces coûts sont tous considérés hors taxe. 

Le niveau d’information délivré par la méthode Compta Coût, a conduit à enrichir cette typologie des 

notions de « coût partagé », « coût fiscal », « coût aidé TTC » et « coût imputé ».  

L’ensemble de ces coûts est récapitulé dans la partie inférieure de la matrice : 

- Coût complet : totalité des charges hors TVA. Ce coût permet de rendre compte du niveau des 

charges liées au service rendu par les collectivités sans tenir compte par exemple des produits 

industriels qui peuvent fluctuer d’une année sur l’autre. 

- Coût technique : coût complet moins les produits à caractère industriel (ventes de matériaux, 

d'énergie…). 

- Coût partagé : coût technique moins les soutiens apportés par les sociétés agréées (CITEO, 

Refashion…). La comparaison des coûts technique et partagé permet de mesurer l’impact des 

soutiens versés par les sociétés agréées sur les coûts engagés par les collectivités. 

- Coût aidé HT : coût partagé moins les aides reçues. 

- Coût aidé TTC : somme du coût aidé HT et du montant de la TVA acquittée. 

Le coût aidé HT ou TTC selon le régime fiscal du service, correspond au coût résiduel à la charge 

de la collectivité et donc à son besoin de financement. 

- Montant des contributions : ensemble des contributions perçues pour financer le service 

(TEOM, redevance spéciale, REOM, contributions des EPCI, facturations en déchèterie).  

Le coût aidé, HT ou TTC selon le régime fiscal du service, est le coût le plus communément considéré. 
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Figure 22 - Explication de la matrice des coûts 

6.2 REPARTITION DES FLUX ET DES COUTS 
 

Année 2022 
Montant en euros HT/tonne 

Tonnage pris 
en charge 

Pourcentage 
des tonnages 

Coûts aidés 
€ HT 

Pourcentage 
des coûts 
aidés HT 

Ordures ménagères résiduelles 4949 
28% 

1 313 768 
43% 

Emballages verre 1652 9% 30 402 1% 

Emballages et papiers hors verre 1630 
9% 

316 618 
10% 

Déchets en déchèterie 9257 53% 1 383 415 45% 

TLC 86 0% -2 497 0% 
*TLC = Textiles, Linges de maison et Chaussures 
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Figure 23 - Pourcentage du tonnage collecté par flux 

 
Figure 24 - Pourcentage des coûts aidés € HT par flux 

Les OMR représentent 28% des tonnages de déchets cependant ils représentent 43% des coûts aidés 

HT d'Oust à Brocéliande Communauté. 

Les recyclables hors verre quant à eux ont une part de coûts équivalente à leur part en tonnage : 10% 

des coûts aidés pour 9% des tonnages de déchets.  

Le verre représente une part de coûts aidés très faible comparé au pourcentage en tonnages collectés. 

Les déchets collectés en déchèteries représentent la part la plus importante de de déchets (53%) et de 

coûts (46%). 

6.3 SYNTHESE DES COUTS PAR HABITANT 

Année 2022 
Montants € HT / 

habitant 

Flux de déchets 

Total 
Ordures 

ménagères 
résiduelles 

Verre 
Papiers et 

emballages 
hors verre 

Déchets en 
déchèterie 

TLC 

Coût complet 53 3 35 53 0 144 

Coût technique 48 2 27 52 0 129 

Coût partagé 48 1 12 50 0 111 

Coût aidé HT 47 1 11 50 0 110 

TVA acquittée 2 0 1 3   6 

Coût aidé TTC 49 1 13 53 0 116 

Financement déchets           100 
Tableau 9 - Tableau des coûts de la matrice en € HT par habitant par flux 

28%
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9%
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Figure 25 - Répartition du coût aidé HT par habitant en fonction du flux 

Ainsi, le coût complet du service Déchets en 2022 s’élève à 3 999 k€ HT. En retirant les recettes 

industrielles, les soutiens et les aides, on obtient un coût restant à la charge de la collectivité, dit coût 

aidé, de 3 042 k€ HT, soit 110 € HT/habitant. 

6.4 SYNTHESE DES COUTS PAR TONNES (HORS GRAVATS) 

Année 2022 
Montants € HT / 

tonne 

Flux de déchets 

Total 
Ordures 

ménagères 
résiduelles 

Verre 
Papiers et 

emballages 
hors verre 

Déchets en 
déchèterie 

TLC 

Coût complet 298 € 53 € 589 € 159 € 2 € 228 € 

Coût technique 270 € 32 € 452 € 154 € 2 € 202 € 

Coût partagé 267 € 22 € 202 € 150 € -29 € 175 € 

Coût aidé HT 265 € 18 € 194 € 149 € -29 € 173 € 

TVA acquittée 8 € 2 € 20 € 10 € 0 € 10 € 

Coût aidé TTC 274 € 21 € 215 € 159 € -29 € 183 € 

Financement déchets           158 € 
Tableau 10 - Tableau des coûts de la matrice en € HT par tonne par flux 

Ordures 
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Figure 26 - Comparaison des coûts (€ HT) à la tonne de gestion par flux 

Le recyclage des déchets permet toujours de réaliser des économies et elles sont de plus en plus 

importante d’année en année :  

- une tonne d’OMR collectée et traitée coûte 265 € HT  

- contre 194 € HT la tonne recyclée par le biais de la collecte sélective, 

- ou bien 149 € HT la tonne triée en déchèterie. 

 

6.5 DETAIL DES AIDES PUBLIQUES ET SOUTIENS 
Comme le prévoit l’Annexe XIII du Code Général des Collectivités Territoriales, sont détaillés ici les 

différentes aides publiques et soutiens reçus d'organismes agréés pour la gestion des déchets issus de 

produits relevant des dispositions de l'article L. 541-10 du code de l'environnement.  

Libellé Tiers Montant € TTC 

Soutien Déchets chimiques ECODDS 3 148,73 

Soutien Déchets d’éléments d’Ameublement 
(DEA) 

ECO MOBILIER 14 218,85 

Soutien DEEE OCAD3E 23 719,88 

Soutien Emballages CITEO 416 862,62 

Soutien Papier CITEO 23 742,58 

Soutien TLC ECO TLC 2 699,50 

Subvention Projet Territoire Econome en 
Ressource 

ADEME Bretagne 8 613,70 

Total  493 005,86 

Tableau 11 - Aides publiques et soutiens 
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6.6 RECETTES REOM 
Le service déchets est financé par le biais de la redevance d’enlèvement des ordures ménagères 

(REOM) dépendante de la composition du le foyer pour les particuliers et en fonction de catégories 

pour les professionnels. 

Les professionnels sont également facturés pour leurs apports en déchèterie. Cette facturation est 

trimestrielle.  

Pour la REOM 2022, certaines catégories sont exonérées : 

- les équipements sportifs et culturels, 

- les mairies et Services Publics intégrés, 

- les cimetières, 

- les écoles préélémentaires et élémentaires. 

Le REOM finance la totalité du service : la collecte, le transport et le traitement des flux d’OM, d’EMB, 

de papiers, de verre et de déchetterie.  

Les usagers contribuables de la REOM ont accès à l’ensemble du service sans surcoût. 

6.6.1 Redevance des ménages 
  Secteur MALESTROIT Secteur LA GACILLY 

Foyer 1 

pers 
Foyer 2 

pers 
Foyer 3 pers 

et + 
Résidence 

secondaire 
Foyer 1 

pers 
Foyer 2 

pers  
Foyer 3 pers 

et + 
Résidence 

secondaire 
2022 122 € 187 € 221 € 122 € 143 € 223 € 254 € 143 € 

Tableau 12 - Tableau de grille tarifaire pour les ménages du territoire 

6.6.2 Redevance des professionnels 

6.6.2.1 Secteur ouest 
Type Tarif 

Gîtes 131,3 € 
Chambres d’hôtes (1 ou 2 chambres) 102,7 € 
Chambres d’hôtes (3 chambres et plus) 169 € 

 

- Redevance forfaitaire des commerçants : 195 €  

o un coefficient est appliqué en fonction des activités du professionnel 

- Redevance forfaitaire des artisans et autoentrepreneurs : 0€ 

- Redevance forfaitaire des entreprises : 222€  

o Un coefficient minorant est appliqué pour les entreprises de moins de 20 personnes 

o Les entreprises de 1 à 2 personnes sont exonérées. 

o Les transporteurs et les garagistes sont classés dans cette catégorie 

- Redevance forfaitaire des activités diverses : 155€  

o Exonérations concernant les agriculteurs dont les centres équestres  

- Pour les professionnels disposant de bacs attribués à usage privatif ainsi que les 

établissements spécifiques gros producteurs une règle de calcul est associé. 

6.6.2.2 Secteur Est 

Les tarifs du secteur Est d’OBC (ancien secteur de Malestroit) différent : 
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Ils sont établis en fonction du volume de collecte mis à disposition : 

- De 0 à 120 L : 134 € montant à part 

- De 121 à 240 L : 262 € 

- De 240 à 770 L : 524 € 

- De 771 à 1540 L : 786 € 

Tranche de 240 L supplémentaire : 262€ 

Gîte : 165 € 

Chambres d’hôtes : 165 € 

6.6.3 Facturation des professionnels en déchèterie 

Pour les professionnels, les dépôts sont facturés.  

 

Tableau 13 - Tarif par type de dépôt selon l'origine du professionnel 

Les professionnels du territoire bénéficient d’une tarification inférieure à celle des professionnels hors 

territoire. Les tarifs sont revus annuellement. 

 

Figure 27 - Evolution des recettes liées aux apports des professionnels d'OBC (€) 
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Figure 28 - Evolution des recettes liées aux apports des professionnels hors OBC (€) 

 

6.7 BILAN FINANCIER (EN €) 

6.7.1 Fonctionnement 

 Dépenses Recettes 

Résultat réel 4 552 609,89 4 628 383,86 

Solde d’exécution 75 773,97 

 

6.7.2 Investissement 

 Dépenses Recettes 

Investissement 297 429,62 1 521 966,43 

Reste à réaliser 90 000  

Report exercice antérieur  935 585,23 

Résultat réel de l’exercice 197 429,62 586 381,20 
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7 BILAN 

7.1 RAPPEL DES ELEMENTS MARQUANTS DE 2022 
• Distribution de plus de 7600 cartes déchets en moins de 6 mois 

• Le conseil communautaire a délibéré plusieurs changements importants : 

o Le passage à un nouveau mode de financement : une tarification incitative, 

o L’harmonisation de la collecte, 

o La reprise en régie de la gestion des hauts de quais de déchèterie, 

o Le passage en prestation de la gestion des bas de quais de déchèterie, 

o L’arrêt de la collecte des non-ménages produisant plus de 1500 L d’ordures ménagères 

par semaine à partir de 2025. 

7.2 PERSPECTIVES POUR 2023 EN 2022 : 
• Prévention  

o Déploiement tri à la source des biodéchets (PAV, plaquette pro + composteurs 

individuels, salon compostage) 

o Poursuite des actions du PLPDMA 

o Organisation de 6 bourses d’échanges dans le cadre du TER 

o Ateliers tourisme durable dans le cadre du TER 

• Déchèteries 

o Réhabilitation de la déchèterie de Carentoir 

o Mise en place de nouvelles REP et de nouvelles filières de revalorisation de matières 

o Mise en place de l’accès informatisé des déchèteries au 1er janvier 2023 

• Collecte  

o Travail mise en place nouveau schéma de collecte avec les communes 
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8 ANNEXES 

8.1 ELEMENTS DE LECTURE 
OBC : Oust à Brocéliande Communauté 
OMR : Ordures Ménagères Résiduelles = déchets ménagers 
CS : Collecte Sélective incluant les emballages, le papier et le verre 
JRM : Journaux Revues Magasines 
PAV : Point d’apport volontaire 
PR : Point de regroupement des bacs collectifs 
C1 ou C0.5 : Fréquence de collecte : C1 une collecte par semaine ; C0.5 une collecte tous les 15 jours 
TLC : Textiles, Linges de maison et Chaussures 
 


